
Comité, après avoir consulté l'Agent,
général, pourra se réunir ailleurs s'il le juge
nécessaire à la bonne exécution de ses
travaux. Le Comité déterminera lui-
mêmne ses méthodes de travail et établira
son rè lement intérieur;

7. nite le Secrétaire général, après
avoir consulté la Commission des Nations
Unies pour l'unification et le relèvement
de la Corée et le Comité consultatif, à nom-
mer l'Agent général des Nations Unies

pour le relèvement de la Corée, et autorise
l'Agent général à nommer, en consul-
tation avec le Secrétaire général, un Agent
général adjoint ou plusieurs Agents géné-
raux adjoints;

8. Autorise le Scétaire général à ou-
vrir un compte spécial au crédit duquel
seront portées toutes les contributions en

espèces, en nature et en services, les res-
sources créditées à ce compte devant être

employées exclusivement à l'exécution des

programmes d'assistance et de relèvement
et au paiement des dépenses administra-
tives qui en résulteront; les prélèvements
en espèces sur le compte seront effectués

ar le Secrétaire énéral à la demande de

'Agent général. L'Agent général est au-
torisé à utiliser les contributions en nature
ou les services comme il le jugera convena-
ble; -

9. Recommande à l'Agent général, dans

concernant la répartition et l'utilisation,
sur le teritoire de la Corée, des fournitures

et des services fournis, conformément à
l'exposé de politique générale pour l'assis-
tance et le relèvement en Corée qui fait
l'objet de la section B de la présente réso-

lu . Invite le Secrétaire général à fournir
dans la plus large mesure possible, et sous
réserve d'accords financiers appropriés,
les facilités, les conseils et les services
que l'Agent général pourra lui demander;

12. Invite les institutions spécialisées et
les organisations non gouvernementales
à fournir, dans la plus large mesure possi-
ble, et sous réserve d'accords financiers
appropriés, les facilités, les conseils et les
services que l'Agent général pourra leur
demander;-

13. Invite le Conseil économique et so-
cial à étudier les rapports de l'Agent géné-
ral et toutes observations que la Commis-
sion des Nations Unies pour l'unification
et le relèvement de la rée pourra for-
muler à leur sujet, ainsi que tous autres
renseignements disponibles sur l'ouvre
d'assistance et de relèvement en Corée,
et à présenter à l'Assemblée générale des
rapports et des recommanda

t ions appro-
rié sur la question;

14. Fait appel à tous les gouvernements,
institutions spécialisées et organisations
non gouvernementales pour qu'ils conti-
nuent de fournir au peuple coréen par
l'entremise du Secrétaire général l'assis-
tance que pourra demander le Comman-


